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Pr�sentation

La collectivit� a instaur� une servitude de mixit� sociale S1, pour la r�alisation d’un projet 
de logements sociaux pour personnes �g�es.

Ce projet pourra �tre accompagn� �ventuellement de services ou commerces � la personne 
de type � maison de sant� � (m�decin, pharmacie, kin�sith�rapeute, infirmier, aide � 
domicile…).

Le tableau et l’extrait du document graphique identifient la localisation, la destination, la 
superficie estim�e du t�nement et le programme pour cette servitude.
A noter que la surface est donn�e � titre indicatif.

Servitude de mixit� sociale au titre de l’article L.123-2(b) - En zone Uah

N� Localisation Destination Surface estim�e 
du t�nement

Programme

S1 La Farge:
Pour partie la 
parcelle n�96

Logements sociaux
pour personnes 

�g�es

557 m� La totalit� de la Surface de Plancher 
d�di�e � l’habitation doit �tre
destin�e � des logements sociaux 
pour personnes �g�es.
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Localisation – Plan de d�tail


